
DRIRE : une démarche  éco-responsable
La DRIRE, direction régionale de l’Industrie, de la recherche et de l’environnement, a
engagé depuis plusieurs années des actions pour devenir des administrations
éco-responsables.

Un groupe de travail « développement durable » réfléchit aux actions à mettre en
œuvre pour inciter les agents à intégrer les préoccupations environnementales dans
leur travail quotidien. Il réalise une lettre interne dématérialisée pour informer le
personnel de l’avancement de la démarche.

Les objectifs :

- réduire la consommation d’énergie, d’eau et de matières premières,
- favoriser les modes de production et de consommation responsables,
- diminuer les gaz à effet de serre liés aux transports.

Plusieurs chantiers engagés en 2007

En 2007, la DRIRE a réalisé un bilan de la consommation d’électricité de l’ensemble
de ses unités (siège et département). Afin de pouvoir mesurer la consommation
électrique sur l’ensemble des bâtiments de la DRIRE qui ne sont pas tous construits
avec les mêmes matériaux, un indicateur pertinent sera défini.

Le groupe de travail a comparé les prix des produits d’entretien traditionnels et des
produits d’entretien écologiques. Cette analyse a montré que les prix des produits
écologiques restaient raisonnables sinon équivalents aux produits achetés. La
DRIRE utilise donc, depuis février 2008, des produits d’entretien écologiques.

L’ADEME, sur la demande de la DRIRE, a présenté au groupe de travail la démarche
pour organiser un plan de déplacement de l’administration. La DRIRE confiera à un
stagiaire ou un groupe d’étudiants un diagnostic des pratiques des agents et se
rapprochera de services qui ont déjà adopté un plan de déplacements d’entreprise.

Les actions prévues en 2008

La DRIRE mettra en oeuvre un bilan Carbone afin de recenser toutes les sources
génératrices de gaz à effet de serre (CO2) et de trouver les solutions idoines à leur
diminution. Un agent de la DRIRE suivra une formation spécifique sur ce sujet. La
DIREN a déjà établi un pré-bilan carbone selon la licence délivrée par l’ADEME.
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L’éco-responsabilité au quotidien
Depuis de nombreuses années la DRIRE du Centre s’est engagée dans une
démarche éco-responsable.

• Les locaux de la DRIRE sont équipés dans une optique d’économie énergétique :
le chauffage et le rafraîchissement de l’air sont obtenus par une pompe à chaleur.
Les locaux du siège de la DRIRE disposent d’une gestion technique de bâtiment :
ce système, informatisé, déclenche la mise en route et l’arrêt du chauffage (ou de
la climatisation), bureau par bureau, uniquement lorsque celui-ci est occupé.
L’éclairage est assuré par des lampes basse tension et celui des parties
communes s’arrête au-delà d’une certaine heure.

• Les agents sont incités à la régulation optimale de la gestion d’alimentation des
ordinateurs : rappel d’éteindre non seulement les ordinateurs mais aussi les
écrans.

• Les papiers et cartons, le verre, les piles, les métaux, le plastique, les cartouches
d’encre et de toner  sont recyclés ( par 2 tonnes de papier et carton par an et
3 000 bouteilles en plastique sont apportées aux conteneurs publics et leurs
bouchons portés à une œuvre caritative en Drire).

• les réglages des imprimantes sont optimisés (mode recto/verso par défaut). Les
agents sont  incités à  numériser leurs documents et à privilégier l’Intranet.

 Les papiers utilisés mais encore utilisables sont recyclés comme papier de
brouillon.

• Les publications sont imprimées par des imprimeurs adhérents de l’opération
« imprim’vert » sur du papier sans chlore et avec des encres végétales.

• Les équipements sont optimisés pour réduire la consommation d’eau (doubles
chasses d’eau, robinet poussoirs avec mitigeurs thermostatiques). L’arrosage des
espaces verts est limité au strict nécessaire hors période de sécheresse.

• Des clauses environnementales sont intégrées dans tous les marchés où il est
possible de le faire :  contrats de nettoyage, de fourniture d’électricité, de location
d’imprimantes, de mobilier, de papier.

• L’achat de produits écologiques et de produits issus du commerce équitable,
produits d’entretien, café, jus d’orange…est privilégié.

• Un recours aux visioconférences ou aux conférences téléphoniques est utilisé
aussi souvent dès que possible.

Les éco-gestes au quotidien
cliquez

http://www.developpement-durable.gouv.fr/

